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Sanofi-aventis convertit son site industriel   
de Vitry-sur-Seine aux biotechnologies 

 
- La plateforme biotechnologique regroupera les activités  

de recherche, de développement et de production - 
 
 
Paris, France – Le 5 mai 2009 – Sanofi-aventis (EURONEXT: SAN et NYSE : SNY) a officiellement 
lancé aujourd’hui le projet BIOLAUNCH sur son site de production de Vitry-sur-Seine (Ile-de-France) 
en présence de Luc Chatel, Secrétaire d’Etat chargé de l’Industrie et de la Consommation, auprès 
de la ministre de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, porte-parole du Gouvernement, de 
Christopher A. Viehbacher, Directeur Général de sanofi-aventis, de Philippe Luscan, Senior-Vice 
Président, Affaires Industrielles de sanofi-aventis et de Christian Lajoux, Président-Directeur 
Général de sanofi-aventis France. 
 
BIOLAUNCH est une opération majeure pour sanofi-aventis en France. L’investissement de près de 
200 millions d’euros permettra de créer la première plateforme de biotechnologies du Groupe qui 
produira des anticorps monoclonaux à partir de 2012. 
 
« Avec BIOLAUNCH, sanofi-aventis disposera d’une plateforme complète d’expertises dans les 
biotechnologies. Les anticorps monoclonaux qui y seront produits ouvriront la voie à une nouvelle 
génération de traitements plus ciblés, plus efficaces et plus sûrs », a déclaré Christopher A. 
Viehbacher, Directeur Général de sanofi-aventis. « Ce projet, qui mobilise le meilleur des expertises 
internes et externes, est symbolique de la transformation en cours au sein de sanofi-aventis». 
 
BIOLAUNCH s’inscrit dans une démarche pérenne de développement des investissements de sanofi-
aventis dans les biotechnologies dans la continuité des activités actuelles du Groupe dans ce 
domaine : production de vaccins, d’insulines et d’héparines. 
 
Il constitue une partie essentielle du programme de conversion du site de Vitry-sur-Seine qui deviendra 
une plateforme complète de biotechnologies comprenant les activités de recherche, de développement 
et de production. 
 
Cette plateforme sera également ouverte à d’autres entreprises, en fonction de leurs besoins de 
développement ou de production.  
 
Le projet BIOLAUNCH s’accompagne d’un programme majeur de formations aux nouveaux métiers 
des biotechnologies. Débuté en avril 2009, il comporte des modules de formation théoriques et 
pratiques avec la mise en place d’un « passeport BIOLAUNCH ». 
 
Cette conversion répond aussi à une démarche de développement durable et de réduction de l’impact 
du site, situé en zone urbanisée, sur son environnement. Le site est actuellement classé SEVESO II. 
Cette classification ne sera plus justifiée avec le transfert des activités actuelles prévu fin 2011. 
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A propos des anticorps monoclonaux 
Les anticorps monoclonaux sont des protéines complexes provenant d’une même cellule d’origine. Ils 
offrent aux thérapeutes de nouvelles possibilités de traitements mieux ciblés, plus efficaces, avec 
moins d’effets secondaires. Les anticorps monoclonaux ont aujourd’hui des applications notamment 
dans le traitement des cancers, des maladies auto-immunes et dans la prévention des rejets de 
greffe. 
 
A propos de sanofi-aventis 
Sanofi-aventis est un leader mondial de l’industrie pharmaceutique qui recherche, développe et 
diffuse des solutions thérapeutiques pour améliorer la vie de chacun. Le Groupe est coté en bourse à 
Paris (EURONEXT: SAN) et à New York (NYSE : SNY). 
 
Déclarations prospectives 
Ce communiqué contient des déclarations prospectives (au sens du U.S. Private Securities Litigation Reform 
Act of 1995). Ces déclarations ne constituent pas des faits historiques. Ces déclarations comprennent des 
projections financières et des estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles-ci reposent, des 
déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et des attentes concernant des événements, 
des opérations, des produits et des services futurs ou les performances futures. Ces déclarations prospectives 
peuvent souvent être identifiées par les mots « s'attendre à », « anticiper », « croire », « avoir l’intention de », « 
estimer » ou « planifier » , ainsi que par d’autres termes similaires. Bien que la direction de sanofi-aventis 
estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les investisseurs sont alertés sur le fait que ces 
déclarations prospectives sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement prévisibles et 
généralement en dehors du contrôle de sanofi-aventis, qui peuvent impliquer que les résultats et événements 
effectifs réalisés diffèrent significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les informations 
et déclarations prospectives. Ces risques comprennent ceux qui sont développés ou identifiés dans les 
documents publics déposés par sanofi-aventis auprès de l'AMF et de la SEC, y compris ceux énumérés dans 
les rubriques « Facteurs de risque » et « Déclarations prospectives » du document de référence 2008 de 
sanofi-aventis ainsi que dans les rubriques « Risk Factors » et « Cautionary Statement Concerning Forward-
Looking Statements » du rapport annuel 2008 sur Form 20-F de sanofi-aventis, qui a été déposé auprès de la 
SEC. Sanofi-aventis ne prend aucun engagement de mettre à jour les informations et déclarations prospectives 
sous réserve de la réglementation applicable notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de 
l’autorité des marchés financiers. 
 
 


